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(54) Veste pour cuisinier

(57) L’invention a pour objet une veste de cuisinier
comprenant une face avant (1) et un dos (2) caractérisée
en ce que la face avant (1) comprend :
- une portion centrale (3) en un tissu en chaîne et trame

à base de coton,
- deux portions latérales (4a, 4b; 5a, 5b) situées de part
et d’autre de la portion centrale (3) et chacune en une
matière en mailles tricotées.
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Description

[0001] La présente invention est relative à une veste
pour cuisinier.
[0002] Son application préférée concerne l’industrie
textile pour la fabrication de vêtements destinés au per-
sonnel travaillant en cuisine dans le secteur de la res-
tauration.
[0003] Dans ce dernier domaine, on connait des ves-
tes réalisées à partir de tissus à base de coton, ce dernier
matériau étant employé pour ses propriétés de résistan-
ce à la chaleur.
[0004] Un inconvénient en est que les tissus à base
de coton sont peu confortables et peuvent gêner le por-
teur de la veste lors de ses mouvements. Néanmoins, il
est actuellement considéré que l’on ne peut s’affranchir
de ces matériaux pour la face avant d’une veste de cui-
sinier car la résistance à la chaleur qu’ils procurent parait
jusqu’ici incontournable.
[0005] L’invention permet de résoudre tout ou partie
des inconvénients des techniques actuelles.
[0006] Elle concerne en particulier une veste de cuisi-
nier.
[0007] De façon avantageuse, cette veste est telle que
la face avant comprend :

- une portion centrale en un tissu en chaîne et trame
à base de coton,

- deux portions latérales situées de part et d’autre de
la portion centrale et chacune en une matière en
mailles tricotées.

[0008] Cette disposition permet de préserver une bon-
ne protection à la chaleur et aux projections potentielles
par la portion centrale en tissu à base de coton. Simul-
tanément, l’emploi de matières tricotées autour de la par-
tie centrale assure une bien meilleure élasticité que sur
les vestes existantes.
[0009] Alors que l’état de la technique mène à penser
que la face avant d’une veste est obligatoirement en co-
ton tissé, l’invention propose une solution complexe al-
liant des portions en des matériaux qu’il est inhabituel de
rencontrer en combinaison. Ainsi, l’emploi simultané de
zones à mailles obtenues par tricotage et de zones tis-
sées obtenues en particulier par tissage en chaine et
trame est en dehors des pratiques normales des fabri-
cants de vestes de cuisinier.
[0010] Suivant une variante avantageuse, la matière
tricotée est à mailles complexes comprenant du coton et
au moins un polymère. D’autre part, il est préféré que la
matière tricotée à mailles complexes soit configurée pour
exposer le coton à la surface intérieure de la veste et
pour exposer le polymère à la surface extérieure de la
veste. De cette façon, le contact avec la peau est d’un
grand confort et permet d’absorber l’humidité. Dans le
même temps, le polymère exposé à l’extérieur dissipe
l’humidité et la chaleur transférées.
[0011] D’autres caractéristiques optionnelles qui peu-

vent être mises en oeuvre de façon combinée ou alter-
native sont indiquées ci-après :

- la largeur de la portion centrale est comprise entre
30% et 60% de la largeur d’une partie de buste de
la face avant.

- la portion centrale est centrée sur une ligne suivant
la hauteur de la veste et la coupant en deux parties
égales.

- les portions latérales sont formées au moins partiel-
lement sur une partie de buste de la face avant, en
dehors de la zone occupée par la portion centrale.

- la partie de buste de la face avant comporte deux
portions de bordure de part et d’autre de la portion
centrale et situées à l’extrémité inférieure de la veste.

- chaque portion de bordure est espacée de la portion
centrale par une portion latérale.

- chaque portion de bordure présente un bord supé-
rieur incliné relativement à une ligne suivant la hau-
teur de la veste.

- les portions latérales sont formées au moins partiel-
lement sur la face avant de manches que comporte
la veste.

- les portions latérales forment chacune un ensemble
continu formé pour partie sur une partie de buste de
la face avant et pour partie sur la face avant d’une
manche.

- la zone de la face arrière de manche située en regard
de la zone de chaque portion latérale formée au
moins partiellement sur la face avant de manches
est dans le même matériau que ladite zone de cha-
que portion latérale.

- chaque manche comporte un poignet en un tissu en
chaîne et trame à base de coton.

[0012] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaitront à la lecture de la des-
cription détaillée qui suit, et en regard des dessins an-
nexés donnés à titre d’exemples non limitatifs et sur
lesquels :

- la figure 1 montre un mode de réalisation préféré de
la face avant d’une veste selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue illustrant un exemple de face
arrière encore appelée dos.

[0013] La figure 1 présente un exemple de réalisation
de la veste selon l’invention plus particulièrement vue de
la face avant 1 de la veste.
[0014] La face avant 1 comporte avantageusement
une partie de buste et deux manches qui peuvent être
longues comme c’est le cas représenté, ou courtes sui-
vant le mode d’application de la veste. Les manches sont
rapportées sur la partie de buste de la veste de façon
conventionnelle. De même la face avant 1 et la face ar-
rière ou dos 2 sont assemblées de manière convention-
nelle et un col 9 termine la veste en partie supérieure.
[0015] On a représenté en figure 1 une face avant 1
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dotée d’une portion centrale 3 ici allant sensiblement en
s’évasant depuis le bas de la veste vers le haut, en di-
rection du col 9. Avantageusement, la largeur de la por-
tion centrale 3 représente entre 30 et 60 % de la largeur
de la partie de buste que comporte la face avant 1. La
partie centrale ainsi constituée réserve une surface utile
pour l’emploi d’autres matériaux pour constituer la face
avant 1. Ainsi, dans le cas représenté, deux portions la-
térales 4a, 4b sont formées sur le buste chacune d’un
coté de la portion centrale 3. Avantageusement, la sur-
face occupée par les portions latérales 4a, 4b est com-
plémentaire de la surface occupée par la portion centrale
3 sur la face avant 1, hormis dans le cas où des portions
de bordures 6a, 6b sont formées tel qu’il sera indiqué
plus loin.
[0016] Alors que la portion centrale 3 est avantageu-
sement constituée en une matière tissée à base de coton
(on pourra en particulier utiliser le matériau commercia-
lisé sous la marque Propital® par la société Cernay, plus
généralement, toute matière tissée comportant au moins
35 % de coton fera avantageusement l’affaire pour cons-
tituer la portion centrale 3). En ce qui concerne les por-
tions latérales 4a, 4b, on utilisera préférentiellement le
même matériau pour les constituer et plus préférentiel-
lement une matière tricotée de sorte à constituer un ma-
tériau à mailles dont l’élasticité sera supérieure à celui
utilisé pour la portion centrale 3. A titre d’exemple préféré,
le matériau tricoté pourra être celui commercialisé sous
la marque Cotton Club® par la société Man Made en
France. D’une façon plus générale, le matériau tricoté
comprend avantageusement une matière première à ba-
se de coton (préférentiellement 100 % coton) et une ma-
tière première à base de fibre polymère (avantageuse-
ment du polyester). Ces matériaux sont tricotés de sorte
à constituer des mailles cueillies configurées pour expo-
ser la partie coton sur la surface intérieure de la veste et
la partie polymère sur la surface extérieure. De cette fa-
çon, le confort de contact avec la peau est optimisé ainsi
que l’absorption d’humidité. Dans le même temps, la par-
tie polyester en contact avec l’air ambiant assure une
dissipation de l’humidité.
[0017] Avantageusement, la partie de buste 1 ainsi
constituée est sensiblement symétrique suivant un axe
vertical (suivant la hauteur de la veste) passant par le
milieu du col. L’ensemble est ainsi équilibré augmentant
le confort d’utilisation.
[0018] Deux portions de bordure 6a, 6b également
avantageusement symétriques peuvent être formées en
partie inférieure de la face avant 1 de la veste et sont
notamment réalisées avec un matériau tissé à base de
coton tels que ceux déjà envisagés pour la partie centrale
3. Ces portions de bordure 6a, 6b ont l’avantage de lester
le bord inférieur de la veste en deçà des portions latérales
4a, 4b et constituent un renfort mécanique notamment
pour la coopération avec un tablier ou une ceinture. Pour
augmenter l’aisance de l’utilisateur, les portions de bor-
dure 6a, 6b ont une forme avantageusement triangulaire
de sorte à disposer d’un bord supérieur 13 incliné s’éten-

dant depuis la couture verticale latérale joignant la face
avant 1 et la face arrière 2 de la veste jusqu’à la bordure
inférieure de la veste au niveau de la face avant 1, légè-
rement en amont de la portion centrale 3. Un léger es-
pace est ainsi ménagé entre chaque portion de bordure
6a, 6b et la portion centrale 3, occupé par la portion la-
térale de buste 4a, 4b et assurant une grande capacité
de déformation de la veste dans sa partie inférieure, le
matériau tricoté utilisé pour les portions latérales 4a, 4b
étant plus souple que la matière tissée à base de coton
employé pour les portions de bordure 6a, 6b et la portion
centrale 3.
[0019] Les portions latérales 4a, 4b ainsi décrites sur
la face avant 1 au niveau du buste peuvent être rempla-
cées ou complétées par des portions situées au niveau
des manches et particulièrement les portions latérales
de manches 5a, 5b également représentées en figure 1.
Selon une possibilité, l’intégralité de la face avant des
manches est réalisée pour constituer une portion latérale
5a, 5b. Cependant, il est avantageux de ménager, à l’ex-
trémité inférieure de la manche, une zone de poignet 7a,
7b dans un matériau à base de coton et par exemple du
type poignet mousquetaire. On pourra utiliser pour cette
partie le même matériau que celui décrit précédemment
pour la portion centrale 3. Ainsi, la partie de poignet 7a,
7b sert à lester l’ensemble de la manche sans pour autant
s’étendre trop sur l’avant bras et assurer ainsi une grande
souplesse de déformation de la manche et donc un grand
confort d’utilisation. Les parties de poignet 7a, 7b en cette
matière permettent aussi une protection des mains et/ou
d’une partie des avant bras lors de manipulations. Pro-
tection à la chaleur et/ou aux projections.
[0020] La veste selon l’invention comporte avantageu-
sement à la fois des portions latérales 4a, 4b sur le buste
et des portions latérales 5a, 5b sur les manches. Dans
ce cas, il est avantageux que ces portions 5a, 5b et 4a,
4b s’étendent de façon continue pour former une seule
surface simplement éventuellement assemblée par des
coutures au niveau du haut des manches. Compte tenu
des matériaux utilisés, l’utilisateur peut effectuer tout
geste avec les bras sans être gêné contrairement à l’em-
ploi de veste uniquement à base de coton. On peut par
ailleurs de ce fait utiliser des vestes nettement moins
amples que celles uniquement à base de coton dans la
mesure où la déformation du matériau tricoté autorise à
la fois de porter le vêtement près du corps et à la fois
des mouvements de façon confortable et pratique.
[0021] Toujours à titre préféré, la face arrière des man-
ches 11a, 11b telle que présentée en particulier en figure
2 est réalisée en utilisant la même matière que les por-
tions latérales de manches 5a, 5b de sorte à constituer
un ensemble homogène en terme de déformation et de
confort.
[0022] En ce qui concerne la face arrière 2 au niveau
du buste, elle comporte préférentiellement une zone prin-
cipale de dos 8 avantageusement en une matière de mi-
crofibre comme le matériau commercialisé sous la mar-
que Dryclim® par la société Teide et constitué à 100 %
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en polyester. Ce matériau a l’avantage de présenter une
bonne aération. Toujours pour l’aération, deux zones pé-
riphériques de dos 12a, 12b sont avantageusement for-
mées de manière symétrique de part et d’autre d’une
portion de la zone principale de dos 8. En particulier, un
matériau 100 % polyester du type de celui commercialisé
sous la marque TRAU-TRANF® peut être employé pour
cette partie. Plus généralement, tout matériau à base de
mailles ajourées peut être utilisé à ce niveau et constitue
un passage d’air d’aération dans le dos de l’utilisateur.
En partie inférieure, la face arrière du buste présente
dans le cas illustré une zone de base 10 avantageuse-
ment dans une matière à base de coton telle que celle
précédemment évoquée pour la portion centrale 3. Avan-
tageusement le matériau tissé utilisé pour cette partie et
pour les autres parties en tissus à base de coton est
réalisé avec la technique chaîne et trame
[0023] La veste ainsi constituée obéit à la foi aux exi-
gences de résistance à la chaleur par la présence de
portions adaptées en matériau tissé à base de coton.
Dans le même temps, une grande capacité de déforma-
tion et d’adaptation à l’utilisateur est offerte par d’autres
zones notamment au niveau des portions latérales 4a,
4b, 5a, 5b. Ces portions permettent d’ajuster la veste au
plus proche du corps de l’utilisateur plutôt que d’avoir
recourt à des vestes amples lesquelles d’une part ne
permettent pas un contact continu avec la peau ce qui
limite l’absorption de la transpiration et d’autre part pré-
sente des problèmes d’encombrement, le cuisiner ris-
quant du fait de l’ampleur de la veste de s’accrocher par
exemple sur un élément de cuisine.
[0024] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation précédemment décrits mais s’étend à tous mo-
des de réalisation conformes à son esprit.

REFERENCES

[0025]

1. face avant
2. face arrière
3. portion centrale
4a, 4b portion latérale de buste
5a, 5b portion latérale de manche
6a, 6b portion de bordure
7a, 7b poignet
8. zone principale de dos
9. col
10. zone de base
11 a, 11 b. face arrière de manche
12a, 12b. zone périphérique de dos
13. bord supérieur

Revendications

1. Veste de cuisinier comprenant une face avant (1) et
un dos caractérisée en ce que la face avant (1)

comprend :

- une portion centrale (3) en un tissu en chaîne
et trame à base de coton,
- deux portions latérales (4a, 4b ; 5a, 5b) situées
de part et d’autre de la portion centrale (3) et
chacune en une matière en mailles tricotées à
mailles complexes comprenant du coton et au
moins un polymère, la matière en mailles trico-
tées à mailles complexes étant configurée pour
exposer le coton à la surface intérieure de la
veste et pour exposer le polymère à la surface
extérieure de la veste.

2. Veste selon la revendication précédente dans la-
quelle la largeur de la portion centrale (3) est com-
prise entre 30% et 60% de la largeur d’une partie de
buste de la face avant.

3. Veste selon l’une des revendications précédentes
dans laquelle la portion centrale (3) est centrée sur
une ligne suivant la hauteur de la veste et la coupant
en deux parties égales.

4. Veste selon l’une des revendications précédentes
dans laquelle les portions latérales (4a, 4b ; 5a, 5b)
sont formées au moins partiellement sur une partie
de buste de la face avant (1), en dehors de la zone
occupée par la portion centrale (3).

5. Veste selon la revendication précédente dans la-
quelle la partie de buste de la face avant (1) comporte
deux portions de bordure (6a, 6b) de part et d’autre
de la portion centrale (3) et situées à l’extrémité in-
férieure de la veste.

6. Veste selon la revendication précédente dans la-
quelle chaque portion de bordure (6a, 6b) est espa-
cée de la portion centrale (3) par une portion latérale
(4a, 4b).

7. Veste selon la revendication précédente dans la-
quelle chaque portion de bordure (6a, 6b) présente
un bord supérieur incliné (13) relativement à une li-
gne suivant la hauteur de la veste.

8. Veste selon l’une des revendications précédentes
dans laquelle les portions latérales (4a, 4b ; 5a, 5b)
sont formées au moins partiellement sur la face
avant de manches que comporte la veste.

9. Veste selon l’une des revendications précédentes
dans laquelle les portions latérales (4a, 4b ; 5a, 5b)
forment chacune un ensemble continu formé pour
partie sur une partie de buste de la face avant (1) et
pour partie sur la face avant d’une manche.

10. Veste selon l’une des deux revendications précé-
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dentes dans laquelle la zone de la face arrière de
manche située en regard de la zone de chaque por-
tion latérale (5a, 5b) formée au moins partiellement
sur la face avant de manches est dans le même ma-
tériau que ladite zone de chaque portion latérale (5a,
5b).

11. Veste selon l’une des trois revendications précéden-
tes dans laquelle chaque manche comporte un poi-
gnet (7a, 7b) en un tissu en chaîne et trame à base
de coton.
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